
ARRETE DU MAIRE 

OBJET : Délégation de signatures

Le Maire de la Commune de SAINT-PRIM (Isère)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L.2122-18, qui confère au Maire le 
pouvoir de déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs des ses Adjoints et en cas 
d’absence ou d’empêchement de ceux-ci, à des membres du conseil municipal,

ARRETE

Article 1     :   En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations de signatures en matière de 
paiement ou d’émission de titres et les fonctions d’Officier de l’Etat-Civil seront données à

Monsieur Didier GERIN, 1er adjoint 

Monsieur Pierre GUILLET, 2ème adjoint

Madame Daphné GAULT, 3ème adjointe

Monsieur Michel CROS, 4ème adjoint

Article 2 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à

Monsieur le Sous-Préfet de Vienne,
Monsieur le Procureur de la République,
Monsieur le Trésorier de la Perception de Roussillon.

Fait à Saint-Prim, le 7 avril 2008.

Le Maire
P. BARRAUD


